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Introduction

2Conditions et modalités d'application de la présérie du SEFi taxis Janvier 2022

Le Service Electronique de Facturation intégré est généralisé pour les
transporteurs sanitaires depuis février 2016.

L’Assurance Maladie étend la facturation en ligne aux prestations de
transport taxis conventionnés.

Le palier 1 de l’expérimentation a démarré en avril 2020 et est étendu au
palier 2 à partir de janvier 2022.
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La phase d’expérimentation

3Conditions et modalités d'application de la présérie du SEFi taxis

o Peuvent participer à l’expérimentation, les éditeurs taxis :

• Dont le logiciel est autorisé par le CNDA pour le Service Electronique de Facturation 
intégré taxi 

• Les sociétés de taxis retenues par l’Assurance Maladie équipées d’une carte CDE / 
CPE

o 2 modalités d’expérimentation sont possibles

• Editeurs ayant participé au palier 1 de l’expérimentation

• Tous nouveaux éditeurs autorisés par le CNDA à partir de la date de démarrage du 
palier 2

Janvier 2022
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Sélection des taxis conventionnés pilotes pour les éditeurs 
ayant participé à l’expérimentation du palier 1

4Conditions et modalités d'application de la présérie du SEFi taxis

o Etape 1
Les éditeurs communiquent au GIE SESAM-Vitale le nom des taxis
conventionnés des caisses de rattachement avec lesquels ils
envisagent de poursuivre l’expérimentation du service, après avoir
obtenu leur accord de principe

o Etape 2
La Cnam partage cette liste de taxis avec les caisses de rattachement

o Etape 3
Une fois la liste partagée et finalisée, la Cnam invite les organismes à contacter les taxis volontaires et
le GIE SESAM-Vitale informe les éditeurs en parallèle

Janvier 2022
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Sélection des taxis conventionnés pilotes pour les nouveaux 
éditeurs autorisés

5Conditions et modalités d'application de la présérie du SEFi taxis

o Etape 1
Les éditeurs communiquent au GIE SESAM-Vitale le nom des taxis
conventionnés des caisses de rattachement avec lesquels ils
envisagent d’expérimenter le service, après avoir obtenu leur accord
de principe
• De 1 à 10 taxis par éditeur pour l’expérimentation
• Répartis sur l’ensemble des caisses expérimentatrices retenues par l’Assurance 

Maladie. La liste des caisses d’expérimentation sera fournie ultérieurement et 
publiée sur le site du GIE SESAM-Vitale

o Etape 2
La Cnam partage cette liste de taxis avec les caisses de rattachement

o Etape 3
Une fois la liste partagée et finalisée, la Cnam invite les organismes à contacter les taxis volontaires et
le GIE SESAM-Vitale informe les éditeurs en parallèle

Janvier 2022
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Bilan réalisé par la Cnam à l’issue du 2ième palier de 
l’expérimentation

6Conditions et modalités d'application de la présérie du SEFi taxis

Le passage à l'étape suivante est décidé par la Cnam et est conditionné notamment 
par les résultats d'un bilan.

o Établi sur la base de :
• la satisfaction des utilisateurs, éditeurs et des caisses, mesurée par questionnaire 
• L’écart par rapport au taux de rejet existant avant l’utilisation du SEFi Taxi, vérifié par les CPAM 

d’expérimentation
• la compatibilité des services avec l’activité régulière des taxis (notamment : temps de réponse 

mesuré par les traces techniques de connexion)

o Partagé avec l’ensemble des acteurs : 
• les taxis pilotes
• les représentants de leur profession
• les éditeurs
• l’Assurance Maladie (les CPAM, la Cnam, le GIE SESAM-Vitale et le CNDA)

Rappel : le passage à l’étape de déploiement suivante ne peut intervenir 
qu’après réception par chaque éditeur de l’accord explicite de la Cnam

Janvier 2022
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Durée du palier 2 de l’expérimentation

7Conditions et modalités d'application de la présérie du SEFi taxis

o La durée du palier 2 de l’expérimentation est de 12 mois. Elle pourra 
être prorogée par décision de la Cnam.

o Le cas échéant, tous les participants seront informés.

Janvier 2022
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